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(54)  Dispositif  d 'ancrage 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  d'ancrage 
destiné  à  être  incorporé  dans  un  élément  de  construc- 
tion  (1  )  pour  la  réception  d'une  console  (2)  support  d'un 
dispositif  de  sécurité. 

Ce  dispositif  est  constitué  d'une  douille  (3)  destinée 
à  être  introduite  dans  une  perforation  traversante  mé- 
nagée  dans  l'élément  de  construction  (1),  cette  douille 
(3)  comportant,  au  voisinage  de  l'une  de  ses  extrémités, 
une  plaque  d'ancrage  (4)  destinée  à  s'appliquer  contre 

la  surface  de  l'élément  de  construction  (1)  perforé, 
l'autre  extrémité  de  cette  douille  (3)  étant  pourvue  d'un 
filetage  (5)  sur  lequel  est  engagée,  à  déplacement  libre, 
une  plaque  d'appui  (6)  maintenue  appliquée  à  serrage 
contre  la  surface  opposée  dudit  élément  de  construction 
(1  )  par  l'intermédiaire  d'au  moins  un  organe  de  serrage 
(7),  la  douille  (3)  possédant  un  taraudage  (8)  pour  la 
réception  par  vissage  d'une  tige  filetée  (9)  portée  par  la 
console  (2). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  d'an- 
crage  permanent  dans  un  élément  de  construction,  tel 
que  mur,  chaînage,  maçonnerie  porteuse,  dalle  de  bé-  s 
ton,  poutre  lamellée  collée  ou  autres,  pour  l'assemblage 
non  permanent  d'une  console  destinée  à  porter  un  dis- 
positif  de  sécurité,  tel  que  plate-forme  de  travail,  sus- 
pente  d'échafaudage  volant  ou  similaire. 

Il  existe  un  grand  nombre  de  dispositifs  intégrés  en  10 
maçonnerie  pour  recevoir  différents  types  de  dispositifs 
de  sécurité,  tels  que  passerelle,  utilisés  le  plus  souvent 
lors  de  l'élaboration  d'une  construction.  Ces  dispositifs 
d'ancrage  peuvent  toutefois  être  classés  en  deux  fa- 
milles.  La  première  famille  concerne  les  dispositifs  inté-  15 
grés  à  l'élément  de  construction  par  prise  en  masse  lors 
de  la  réalisation  de  la  construction  dudit  élément.  On 
peut  ainsi  citer  à  titre  d'exemple  les  dispositifs  d'ancrage 
constitués  d'un  boîtier  d'ancrage  qui  constitue  une  ré- 
servation  permanente  pour  l'accrochage  de  différents  20 
matériels  de  sécurité  de  travail.  Ce  dispositif  se  compo- 
se  d'un  boîtier  semi-circulaire  en  matière  plastique  tra- 
versé  horizontalement  par  un  axe  en  fer  rond  galvanisé 
ou  en  acier  inoxydable  servant  à  la  fois  au  scellement 
du  dispositif  et  à  l'accrochage,  par  l'intermédiaire  d'un  25 
crochet,  des  différents  matériels  utilisés.  La  mise  en  pla- 
ce  de  ce  boîtier  d'ancrage  dans  l'élément  de  construc- 
tion  doit  toutefois  être  prévue  lors  de  la  construction  afin 
d'en  faciliter  son  scellement.  En  outre,  un  tel  boîtier  pré- 
sente  un  grand  encombrement.  30 

L'autre  famille  de  dispositifs  d'ancrage  est  consti- 
tuée  par  des  dispositifs  du  type  ancre,  tels  que  des  che- 
villes  à  expansion  introduites  dans  l'élément  de  cons- 
truction  tel  que  mur,  postérieurement  à  l'élaboration  de 
ce  dernier.  L'inconvénient  de  ces  dispositifs  est  leur  35 
grande  complexité  qui  les  rend  relativement  onéreux. 
En  outre  ,les  conceptions  retenues,  telles  qu'une  con- 
ception  reposant  sur  une  expansion  d'un  élément,  gé- 
nèrent,  lors  d'une  pose  et  d'une  dépose  fréquentes  de 
cet  élément,  une  usure  risquant  à  la  longue  de  ne  plus  40 
donner  satisfaction  en  terme  d'ancrage. 

Un  premier  but  de  l'invention  est  de  pallier  les  in- 
convénients  précités  en  proposant  un  dispositif  d'ancra- 
ge  destiné  à  être  incorporé  dans  un  élément  de  cons- 
truction,  éventuellement  achevé,  cette  incorporation  se  45 
faisant  par  simple  réalisation  d'une  perforation  dudit  élé- 
ment  de  construction  au  moyen  d'un  outil  classique. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  propo- 
ser  un  dispositif  d'ancrage  de  conception  simple  le  ren- 
dant  particulièrement  bon  marché,  ce  dispositif  d'ancra-  so 
ge  étant  apte  à  s'adapter  à  tout  élément  de  construction. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif  d'an- 
crage  destiné  à  être  incorporé  dans  un  élément  de  cons- 
truction,  tel  qu'un  mur,  éventuellement  achevé,  pour  la 
réception  d'une  console  support  d'un  dispositif  de  sécu-  55 
rité,  tel  que  plate-forme  de  travail,  suspente  d'échafau- 
dage  volant  ou  similaire,  caractérisé  en  ce  que  le  dispo- 
sitif  est  constitué  d'une  douille  destinée  à  être  introduite 

dans  une  perforation  traversante  ménagée  dans  l'élé- 
ment  de  construction,  cette  douille  comportant,  au  voi- 
sinage  de  l'une  de  ses  extrémités,  une  plaque  d'ancrage 
destinée  à  s'appliquer  contre  la  surface  de  l'élément  de 
construction  perforé,  l'autre  extrémité  de  cette  douille 
étant  pourvue  d'un  filetage  sur  lequel  est  engagée,  à 
déplacement  libre,  une  plaque  d'appui  maintenue  appli- 
quée  à  serrage  contre  la  surface  opposée  dudit  élément 
de  construction  par  l'intermédiaire  d'au  moins  un  organe 
de  serrage,  tel  qu'un  écrou,  la  douille  possédant  un  alé- 
sage  taraudé  pour  la  réception  par  vissage  d'une  tige 
filetée  portée  par  la  console,  ladite  console  venant  en 
position  de  fin  de  course  de  vissage  de  la  tige  filetée, 
en  contact  contre  la  face  externe  de  la  plaque  d'ancra- 
ge. 

Grâce  à  cette  architecture  générale  du  dispositif 
d'ancrage,  l'élément  de  construction  est  inséré  entre  les 
plaques  d'appui  et  d'ancrage,  empêchant  ainsi  tout  dé- 
placement  du  dispositif  d'ancrage,  à  l'intérieur  de  l'élé- 
ment  de  construction. 

Selon  une  forme  de  réalisation  préférée  de  l'inven- 
tion,  le  taraudage  de  l'alésage  taraudé  de  la  douille  et 
le  filetage  de  la  tige  filetée  sont  agencés  pour  atteindre, 
en  fin  de  course  de  vissage,  une  position  angulaire  pré- 
déterminée  fixe  de  la  console,  empêchant  toute  erreur 
de  positionnement  lors  du  montage  du  dispositif  de  sé- 
curité. 

Du  fait  de  la  fixation  très  simple  de  la  console  sur 
le  dispositif  d'ancrage,  il  est  ainsi  possible  d'adapter  un 
grand  nombre  de  consoles  sur  un  tel  dispositif  sans 
avoir  à  modifier  ce  dispositif. 

En  outre,  grâce  à  cette  disposition,  on  obtient  un 
dispositif  d'ancrage  aisé  à  monter  et  ne  nécessitant 
aucune  réflexion  de  l'utilisateur  pour  obtenir  un  ancrage 
sûr  du  dispositif  de  sécurité. 

L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  suivante  d'un  exemple  de  réalisation,  en  ré- 
férence  à  la  figure  unique  qui  représente,  partiellement 
en  coupe,  un  dispositif  d'ancrage  conforme  à  l'invention 
et  une  console  destinée  à  être  fixée  audit  dispositif. 

Le  dispositif  d'ancrage,  objet  de  l'invention,  est  des- 
tiné  à  être  incorporé,  de  manière  permanente,  dans  un 
élément  de  construction  1  ,  tel  qu'un  mur.  Un  tel  dispositif 
permet  ainsi,  pendant  toute  la  construction  ou  ultérieu- 
rement  à  cette  dernière,  l'accrochage  de  différents  ma- 
tériels  de  sécurité  et  de  travail.  Cet  accrochage  s'effec- 
tue  par  l'intermédiaire  d'une  console  2  qui  est  fixée  sur 
le  dispositif  d'ancrage,  le  dispositif  de  sécurité  et/ou  de 
travail  (non  représenté)  étant  lui-même  attelé  à  ladite 
console  2. 

Le  dispositif  d'ancrage  est  constitué  essentielle- 
ment  d'une  douille  3  introduite  à  travers  une  perforation 
traversante  ménagée  dans  l'élément  de  construction  1  . 
En  conséquence,  la  mise  en  place  de  la  douille  3  dans 
l'élément  de  construction  1  est  particulièrement  simple. 
Cette  douille  3  comporte,  au  voisinage  de  l'une  de  ses 
extrémités,  une  plaque  4  d'ancrage  destinée  à  s'appli- 
quer  contre  la  surface  de  l'élément  de  construction  1 

2 
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perforé.  En  pratique,  cette  plaque  d'ancrage  4  est  gé- 
néralement  soudée  à  l'extrémité  de  la  douille  3  pour  des 
raisons  de  facilité  de  construction.  Cette  plaque  d'an- 
crage  4  est  en  outre  de  préférence  inscrite  dans  un  carré 
à  coins  tombés  pour  former  des  picots  1  0  de  pénétration 
anti-rotation  lors  du  serrage  du  dispositif  d'ancrage  dans 
l'élément  de  construction  1  . 

L'autre  extrémité  de  la  douille  3  est  pourvue  d'un 
filetage  5  sur  lequel  est  engagée,  à  déplacement  libre, 
une  plaque  d'appui  6.  Cette  plaque  d'appui  6  est  main- 
tenue  appliquée  à  serrage  contre  la  surface  opposée 
dudit  élément  de  construction  1  par  l'intermédiaire  d'au 
moins  un  organe  de  serrage  7.  Un  tel  montage  est  re- 
présenté  à  la  figure  unique  dans  laquelle  l'élément  de 
construction  1  est  représenté  par  des  hachures,  les  fa- 
ces  opposées  dudit  élément  de  construction  1  étant  re- 
présentées  en  pointillé.  On  constate  ainsi  que  la  plaque 
d'ancrage  4  et  la  plaque  d'appui  6  enserrent  ledit  élé- 
ment  de  construction  1  .  L'organe  de  serrage  7  peut,  à 
titre  d'exemple,  être  constitué,  par  un  système  écrou/ 
contre-écrou.  On  peut  également  envisager  l'utilisation 
d'une  tige  dite  "Diwidag"  (marque  déposée)  et  d'un 
écrou  à  béton  à  ailettes.  D'autres  modes  de  réalisation 
de  l'organe  de  serrage  7  peuvent  encore  être  envisa- 
gés. 

Une  fois  le  dispositif  d'ancrage  ainsi  mis  en  place 
et  incorporé  à  l'élément  de  construction  1  ,  il  est  alors 
possible  de  venir  fixer  sur  ce  dispositif  d'ancrage  une 
console  2.  Pour  permettre  cette  adaptation  de  la  conso- 
le  2  sur  le  dispositif  d'ancrage,  la  douille  3  possède,  à 
son  extrémité  équipée  de  la  plaque  d'ancrage  4,  un  ta- 
raudage  8  qui  coopère  avec  une  tige  filetée  9  portée  par 
la  console  2.  Ce  taraudage  et  ce  filetage  sont  agencés 
pour  atteindre,  en  fin  de  course  de  vissage,  une  position 
angulaire  prédéterminée  fixe  de  la  console  2,  empê- 
chant  toute  erreur  de  positionnement  lors  du  montage 
du  dispositif  de  sécurité.  En  position  de  fin  de  course  de 
vissage,  la  console  2  vient  en  contact  contre  la  face  ex- 
terne  de  la  plaque  d'ancrage  4.  Ainsi,  à  titre  d'exemple, 
tel  que  représenté  dans  la  figure  unique,  la  console  2, 
une  fois  vissée  sur  le  dispositif  d'ancrage,  est  dans  une 
position  conforme  à  celle  représentée  dans  la  position 
démontée  de  la  console,  c'est-à-dire  dans  une  position 
dans  laquelle  la  console  est  orientée  essentiellement 
dans  un  plan  vertical. 

Bien  que  cette  console  2  puisse  affecter  un  grand 
nombre  de  formes  et  soit  notamment  adaptée  aux  or- 
ganes  d'accrochage  des  dispositifs  de  sécurité  et  de  tra- 
vail  qu'elle  devra  supporter,  cette  console  2  affecte  de 
préférence  la  forme  générale  d'une  manivelle,  dont  les 
branches  extérieures  sont  rigidifiées  par  une  âme  11  an- 
ti-flambage.  Dans  ce  cas,  les  branches  extérieures  et/ 
ou  l'âme  11  anti-flambage  de  la  console  2  sont  munies 
de  points  d'accrochage  et/ou  de  fixation  12,  13  pour  la 
jonction  avec  le  ou  les  dispositifs  de  sécurité  s'y  adap- 
tant. 

Dans  le  cas  où  le  dispositif  de  sécurité  est  une  struc- 
ture  d'échafaudage,  celle-ci  peut  être  conforme  à  celle 

décrite  dans  le  brevet  FR-A-2.245.213.  Dans  ce  cas, 
l'organe  d'accrochage  d'un  tel  dispositif  de  sécurité  est 
constitué  par  un  crochet  à  concavité  tournée  vers  le 
haut,  ce  crochet  étant  apte  à  s'introduire  à  l'intérieur  d'un 

s  orifice  traversant  13  ménagé  sur  ladite  console  2.  La 
structure  d'échafaudage  ainsi  attelée  à  la  console  2  est 
également  en  appui  en  un  point  de  la  construction  pour 
empêcher  l'effet  du  couple  de  basculement  s'exerçant 
sur  ladite  structure,  en  particulier  lorsqu'elle  est  chargée 

10  en  personnes  et/ou  en  charges.  Bien  évidemment,  la 
fixation  d'autres  dispositifs  de  sécurité  peut  également 
être  envisagée. 

En  pratique,  la  pose  d'un  tel  organe  d'ancrage  s'ef- 
fectue  de  la  manière  suivante.  On  procède  dans  un  pre- 

15  mier  temps  à  la  perforation  de  l'élément  de  construction 
1  en  un  ou  plusieurs  points,  fonction  du  nombre  de  dis- 
positifs  d'ancrage  à  poser.  On  introduit  ensuite  le  dispo- 
sitif  d'ancrage,  en  particulier  la  douille  3,  à  l'intérieur  de 
la  perforation  de  telle  sorte  que  celui-ci  fasse  saillie  de 

20  la  face  opposée  dudit  élément  de  construction  1  .  Ainsi, 
la  plaque  d'ancrage  4  disposée  à  l'une  des  extrémités 
de  cette  douille  3  vient  en  appui  contre  l'une  des  faces 
de  l'élément  de  construction  tandis  que  la  tige  filetée  5 
fait  saillie  de  l'autre  face  de  cet  élément  de  construction. 

25  On  introduit  alors  la  plaque  d'appui  6  puis  les  organes 
de  serrage  7.  Une  fois  le  serrage  effectué,  la  portion  de 
la  tige  filetée  faisant  encore  saillie  au-delà  de  l'organe 
de  serrage  7  peut  être  éliminée  au  moyen  d'un  outil  de 
découpe  approprié.  Ceci  évite  ainsi  tout  risque  de  bles- 

30  sure  d'un  utilisateur.  Lorsque  le  dispositif  d'ancrage  est 
en  place,  la  console  2  peut  être  vissée  au  dispositif.  Ce 
vissage  s'effectue  par  simple  rotation  de  la  console  2 
une  fois  sa  tige  filetée  9  introduite  dans  l'alésage  tarau- 
dé  8.  Une  fois  la  console  2  en  place,  il  est  alors  possible 

35  d'accrocher  le  dispositif  de  sécurité  sur  ladite  console. 
Lorsque  l'on  veut  empêcher  l'utilisation  d'un  tel  dispositif 
d'ancrage,  il  suffit  de  refermer  l'alésage  8  au  moyen  d'un 
organe  de  fermeture  approprié  tel  qu'un  bouchon.  L'en- 
duit,  éventuellement  apposé  par  la  suite  sur  l'élément 

40  de  construction  1,  masque  définitivement  le  dispositif 
d'ancrage. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'ancrage  destiné  à  être  incorporé  dans 
un  élément  de  construction  (1  ),  tel  qu'un  mur,  éven- 
tuellement  achevé,  pour  la  réception  d'une  console 
(2)  support  d'un  dispositif  de  sécurité,  tel  que  plate- 
forme  de  travail,  suspente  d'échafaudage  volant  ou 
similaire, 
caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  est  constitué 
d'une  douille  (3)  destinée  à  être  introduite  dans  une 
perforation  traversante  ménagée  dans  l'élément  de 
construction  (1),  cette  douille  (3)  comportant,  au 
voisinage  de  l'une  de  ses  extrémités,  une  plaque 
d'ancrage  (4)  destinée  à  s'appliquer  contre  la  sur- 
face  de  l'élément  de  construction  (1  )  perforé,  l'autre 
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extrémité  de  cette  douille  (3)  étant  pourvue  d'un  fi- 
letage  (5)  sur  lequel  est  engagée,  à  déplacement 
libre,  une  plaque  d'appui  (6)  maintenue  appliquée 
à  serrage  contre  la  surface  opposée  dudit  élément 
de  construction  (1  )  par  l'intermédiaire  d'au  moins  un  s 
organe  de  serrage  (7),  tel  qu'un  écrou,  la  douille  (3) 
possédant  un  alésage  taraudé  (8)  pour  la  réception 
par  vissage  d'une  tige  filetée  (9)  portée  par  la  con- 
sole  (2),  ladite  console  (2)  venant,  en  position  de  fin 
de  course  de  vissage  de  la  tige  filetée  (9),  en  con-  10 
tact  contre  la  face  externe  de  la  plaque  d'ancrage 
(4). 

2.  Dispositif  d'ancrage  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  la  plaque  d'ancrage  (4)  est  15 
de  préférence  inscrite  dans  un  carré  à  coins  tombés 
pour  former  des  picots  (10)  de  pénétration  anti-ro- 
tation  lors  du  serrage  du  dispositif  d'ancrage  dans 
l'élément  de  construction  (1). 

20 
3.  Dispositif  d'ancrage  selon  l'une  des  revendications 

1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  taraudage  de  l'alésage  ta- 
raudé  (8)  de  la  douille  (3)  et  le  filetage  de  la  tige 
filetée  (9)  portée  par  la  console  (2)  sont  agencés  25 
pour  atteindre,  en  fin  de  course  de  vissage,  une  po- 
sition  angulaire  prédéterminée  fixe  de  la  console 
(2),  empêchant  toute  erreur  de  positionnement  lors 
du  montage  du  dispositif  de  sécurité. 

30 
4.  Dispositif  d'ancrage  selon  l'une  des  revendications 

1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  la  console  (2)  affecte  la  forme 
générale  d'une  manivelle,  dont  les  branches  exté- 
rieures  sont  rigidifiées  par  une  âme  (11)  anti-flam-  35 
bage. 

5.  Dispositif  d'ancrage  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que  les  branches  extérieures  et/ 
ou  l'âme  (11)  anti-flambage  de  la  console  (2)  sont  40 
munies  de  points  d'accrochage  et/ou  de  fixation 
(12,  13)  pour  la  jonction  avec  le  ou  les  dispositifs 
de  sécurité  s'y  adaptant. 
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